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PROCES VERBAL
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 02.02.2026

EN APPLICATION DES ARTICLES L.2121-25 et R.2121-11 DU CGCT

L'an deux mille vingt-six, le 2 février, à vingt heures et trente minutes, le conseil municipal de Noisy-
le-Roi, légalement convoqué, s'est réuni salle du conseil en séance publique sous la présidence de
Monsieur Marc TOURELLE, Maire.

Nombre de conseillers en exercice : 27

Présents: 21

Marc TOURELLE, Christophe MOLINSKI, Delphine FOURCADE, Patrick KOEBERLE, Marie-France
AGNOFE, Guy TURQUET de BEAUREGARD, Marie-Hélène HUCHET, Dominique SERVAIS, Salvador-Jean
LUDENA, Sylvy HAUFF, Marc TIMSIT, Audrey de FORMEL, Jérôme DUVERNOY, Armelle LUCAS de
PESLOUAN, Roch DOSSOU, Pauline LACLEF, Dominique JAILLON, Loïc FLICHY, Magali PRADEL, Michel
BOISRAME, Morgane LAMBLIN

Absents ayant donné pouvoir : 3
Cyrille FREMINET a donné pouvoir à Marc TOURELLE
Jean-Michel RAGUENES a donné pouvoir à Christophe MOLINSKI
Jean-François VAQUIERI a donné pouvoir à Patrick KOEBERLE

Absents:3

Géraldine LARDENNOIS
Frédéric RAVEAU
Christophe VAN DERWERF

Secrétaires de séance :

Marie-France AGNOFE et Delphine FOURCADE

Quorum:14

Ordre du Jour :

l. Installation d'un nouveau conseiller municipal
2. Intention de jumelage avec la commune de Bietigheim
3. Mini séjour La Rochelle - vacances de Printemps
4. Mini séjour parc Vulcania - vacances de Printemps
5. Compte Financier Unique 2025

6. Adoption budget primitif 2026

7. Fixation des taux d'imposition des taxes directes locales 2026
8. Subventions versées aux associations et au CCAS 2026

9. Garantie d'emprunt Logyris
10. Convention d'objectifs et de moyens 2026 - Emaj
11. Création tarifs Les Trails de la Plaine 2026

12. Modification dénomination Place de la Quintinie

13. Convention PUP ATLAND
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14. Convention PUP SCCV NLR AVENUE DE L'EUROPE

15. Convention PUP SAS ACTIVITE COURRIER DE PROXIMITE

Marc TOURELLE
Nous allons donc démarrer cette séance du conseil municipal, qui a un certain nombre de délibérations
sur les finances puisque nous aurons l'adoption du budget primitif et un certain nombre de
deliberations qui concernent également les grands projets.

INFORMATIONS GENERALES

Marc TOURELLE

Guy, je te laisse la parole si tu veux parler de demain soir.

GuyTURQUETde BEAUREGARD
Merci Monsieur le maire. Demain, l'ancien président de Arianespace, qui est Noiséen, société qui fait
tous les lanceurs, les missiles, etc. de France et de Navarre, fera un exposé à 20 heures — et cela
concerne les jeunes — sur l'avenir du spatial en France et en Europe. C'est donc important de le dire à
toute la population, il y a déjà une communication qui a été faite.

Marc TOURELLE

Où est-ce ?

Guy TURQUET de BEAUREGARD
Ce sera à 20 h aux anciennes écuries.

Marc TOURELLE

Si vous voulez voir l'ancien patron d'Arianespace, qui a des choses très intéressantes à dire, et sa
conference, vous êtes les bienvenus.

Nous allons désigner deux secrétaires de séance pour ce conseil municipal : Delphine et Marie-France,
merci.

LISTE DES DECISIONS PRISES EN APPLICATION DE L'ARTICLE L.2122-2 DU CODE GENERAL DES

COLLECTIVITES TERRITORIALES DEPUIS LE 6 OCTOBRE 2025

DEC2025-12-099 Contrat d'hébergement et de maintenance des sites internet de Noisy-le-Roi
DEC2025-12-100 Convention de partenariat, organisation « Puces des couturières »
DEC2025-12-101 Convention de partenariat, organisation de la manifestation « Concert
philarmonique »
DEC2025-12-103 Assurance Cyber Risques 2026-2029

Marc TOURELLE
Concernant les décisions qui ont été annexées à ce conseil, y a-t-il des questions ? Pas de questions, il
yen avait très peu cette fois-ci.

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 8 DECEMBRE 2025

Marc TOURELLE
Concernant le procès-verbal de notre dernière réunion du conseil municipal, y a-t-il des questions, des
commentaires, des ajouts ? Delphine ?
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Delphine FOURCADE
Je souhaiterais demander à rassemblée que soit annexé au PV du conseil municipal le courrier du
préfet dont il était question lors des échanges. Magali PRADEL-FORTUNE a fait référence à ce courrier
à plusieurs moments de ce conseil et j'estime que l'interprétation qui a été faite est une lecture
erronée et partisane du courrier du 12 août 2021. J'estime que la municipalité respecte
scrupuleusement le cadre fixé par les services de l'État et ne peut se substituer à eux pour éditer des
normes qui ne relèvent pas de sa compétence.

Marc TOURELLE
Ce courrier concernait quoi ?

Delphine FOURCADE
La carte de bruit.

Marc TOURELLE
Très bien, nous pouvons l'annexer, il n'y a pas de souci. Y a-t-il des commentaires sur ce procès-verbal
? Je le mets donc aux voix : qui est contre ? Qui s'abstient ? merci.

Approuvé à l'unanimité.

PROCES-VERBAL D'INSTALLATION D'UN NOUVEAU CONSEILLER MUNICIPAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles i.2121-2 et L2121-4 ;
VU le Code électoral et notamment son article L.270 ;
CONSIDÉRANT que Madame Catherine DOTTARELLI a présenté sa démission de ses fonctions de con-
seillère municipale le 9 décembre 2025 ;
CONSIDÉRANT qu'aux termes de l'article L.270 du Code électoral et sauf refus express de l'intéressé,
le remplacement du Conseiller Municipal démissionnaire est assuré par « le candidat vena nt sur la liste
immédiatement après le dernier élu » ;
CONSIDÉRANT que Monsieur Christophe VAN DER WERF, suivant dans l'ordre de présentation de la
liste « Noisy-le-Roi, Changeons d'ère ensemble » a été appelé à siéger en tant que Conseiller Municipal
et n'a pas manifesté de refus express d'accepter cette charge ;
ENTENDU l'exposé du rapporteur;
Après en avoir délibéré ;
l) PREND ACTE de l'installation de Monsieur Christophe VAN DER WERF en qualité de Conseiller Mu-
nicipal.
2) PREND ACTE de la modification du tableau du Conseil Municipal.

Marc TOURELLE
La première délibération est sur l'installation d'un nouveau conseiller municipal en la personne de
Christophe Van der Werf puisque, lors du dernier conseil municipal, Catherine Dottarelli m'avait
transmis sa lettre de démission. Malheureusement, Michel, je crois qu'il a un empêchement.

Michel BOISRAME

Il a eu un empêchement de dernière minute qui fait qu'il ne peut pas être là ce soir.

Marc TOURELLE
D'accord. Nous l'installons tout de même, de toute façon il est conseiller municipal depuis qu'il a
accepté de l'être, c'est-à-dire au lendemain de la démission de Catherine.

Magali PRADEL
Concernant le courrier dont a parlé Delphine, il y aura une annotation selon laquelle c'est une demande
et un rajout, je suppose ?
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Marc TOURELLE
Oui, on pourra dire que c'est à la demande de Madame Fourcade que le courrier pour lequel il y a eu
des échanges est adressé en copie.

Le CM prend acte

Marc TOURELLE
Vous avez un document sur table, mais nous en reparlerons tout à l'heure,quiestle projet de serment
de jumelage. Avant cela, je vous propose de changer l'ordre du jour. Delphine ?

MODIFICATION DE LA DENOMINATION DE LA PLACE DE QUINTINIE

VU la loi d'orientation  92-125 du 6 février 1992 relative à l'Administration Territoriale de la Répu-
blique ;
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L2121-29 ;
CONSIDÉRANT le souhait d'honorer la mémoire de Francine CHRISTOPHE, femme de lettres et poé-
tesse française, déportée durant la seconde guerre mondiale ;
VU l'avis de la commission urbanisme en date du 21/01/2026 ;
ENTENDU l'exposé du rapporteur,
Après en avoir délibéré,
l) ADOPTE la modification de la dénomination d'une place communale comme suit :

La Place de la Quintinie DEVIENT « Place Francine CHRISTOPHE ».

2) AUTORISE te Maire à signer toutes les pièces nécessaires à l'exécution de la présente délibération.

Delphine FOURCADE
Je suis très heureuse de porter cette délibération ce soir, c'est très important pour moi que ces
messagers égalité existent au sein du collège, qu'ils aient eu cette idée de renommer la place de la
Quintinie. Mes trois enfants qui sont allés au collège ont pu écouter cette personne dans des
conferences qu'elle a pu donner, j'en ai parlé avec eux et c'est quelque chose d'important pour moi.

Les messagers égalité du collège et leurs professeurs nous ont contactés, ils l'ont expliqué mieux que
moi : de nombreuses rues et places font référence à des hommes à Noisy-le-Roi et très peu de femmes
sont inscrites sur les rues de Noisy. Il était donc important que leurs attentes soient écoutées
concernant la place devant le collège, où Francine Christophe a souvent été amenée à raconter sa vie,
il était important que ce devoir de mémoire soit fait pour elle. Ce travail est important, il est important
de le saluer et nous portons cette délibération pour qu'il y ait la modification de la dénomination de la
place qui s'appelte aujourd'hui place de la Quintinie. À la mémoire de Francine Christophe, nous
demandons à ce qu'elle soit dénommée aujourd'hui « Place Francine Christophe », femme de lettres
et poétesse française.

Il a été rappelé qu'elle est née en août 1933 à Paris et qu'elle est morte très récemment en novembre
2025. Elle a été déportée, tout cela a été expliqué mais elle donnait donc régulièrement des
conferences auprès des jeunes, et notamment dans les collèges et lycées. Plus spécifiquement, elle
avait un lien avec le collège de la Quintinie.

Pour honorer sa mémoire et, ce qu'il est important de dire également, avec t'accord de sa famille, il
est demandé au conseil municipal :

D'approuver la modification de la dénomination de la place qui devient Place Francine
Christophe ;
Et d'autoriser le maire à signer toutes les pièces nécessaires à l'exécution de la présente
deliberation.

Marc TOURELLE
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Merci beaucoup Delphine. Avant de passer au vote, je répare un oubli que j'ai fait parce que c'est
important pour les votes, c'est la liste des pouvoirs que j'ai reçus.

(M. le Maire donne lecture des pouvoirs)

Merci Delphine pour cette présentation. J'ajouterai qu'au cours de cette mandature, c'est la quatrième
fois que nous aurons à changer de voie. Nous allons donc rétablir la parité puisque jusqu'à présent
nous avions changé de voie deux hommes et une femme. D'ailleurs, c'était l'autre mandature, Gaspard
de Cherville, cher Jacques, nous avions également Albert de Gondi, et nous avions nommé une
nouvelle rue, celle qui contourne le stade, Geneviève de Galard. Il vous est donc proposé d'adopter
cette modification de la dénomination de la place de la Quintinie qui devient Place Francine
Christophe. Y a-t-il des questions ?

Michel BOISRAME
Juste une question par rapport à ce qui est écrit là sur la plaque.

Marc TOURELLE
Oui, la plaque sera plus explicite. Je ne l'ai pas en tête mais nous ferons mention du fait qu'elle était
écrivaine et poétesse et qu'elle a été déportée à Bergen-Belsen.

Je mets donc aux voix : qui est contre ? Qui s'abstient ? C'est l'unanimité, bravo aux jeunes collégiens.

(Applaudissements j

Je leur dis bravo, d'autant plus qu'ils font ce quej'arrive rarement à faire, c'est-à-dire l'unanimité, bravo
(r/res).

Une information importante : les invitations partiront évidemment aux conseillers municipaux, à
l'ensemble du conseil municipal et à un certain nombre d'invités. Cette inauguration aura lieu le lundi
16 février à 12h30. L'invitation part demain et j'invite toutes celles et tous ceux qui sont sensibles à ce
message des collégiens et à cette nouvelle dénomination à venir nous rejoindre pour cette
inauguration. Merci aux messagers égalité, je sais qu'il y a cours demain, vous n'êtes donc pas obligés
de rester pour tout le conseil, et merci aux professeurs qui les ont accompagnés.

(Applaudissements)

Décidément, je fais des oublis en ce début de conseil, on me demande de vous dire que nous retirons
la dernière délibération qui est l'autorisation de lancement du concours de maîtrise d'œuvre pour la
construction du CTM, il manquait encore un certain nombre d'informations pour pouvoir lancer cette
deliberation, elle est donc retirée de l'ordre du jour.

Approuvé à l'unanimité.

INTENTION DE JUMELAGE AVEC LA COMMUNE DE BIETIGHEIM

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L1115-1 et suivants ;
CONSIDÉRANT les travaux de l'Amicale Franco-Allemande depuis 2020 visant à créer un lien d'amitié
entre une commune allemande et les villes de Noisy-le-Roi et Bailly ;
CONSIDÉRANT les échanges et rencontres intervenus depuis 2024 avec la ville de Bietigheim ;
CONSIDÉRANT le projet de serment de jumelage présenté ;
ENTENDU l'exposé du rapporteur;
Après en avoir délibéré ;
l) APPROUVE le principe d'un serment entre les communes de Beitigheim (Allemagne) et de Noisy-

le-Roi.
2) AUTORISE le Maire à tout mettre en œuvre pour l'aboutissement de ce projet ;

COMMUNE DE NOISY LE ROI - PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 02 FEVRIER 2026 Pages



3) AUTORISE le Maire à prendre toute décision nécessaire et à signer tout acte y afférant.
4) AUTORISE le Maire à signer « Le Serment de jumelage » avec la Commune de Bietigheim.

Marc TOURELLE
Vous le savez, cela fait un moment que nous parlons, au sein de la commune, de cette idée de jumelage
avec une commune allemande. C'est quelque chose qui nous tient à cœur, je me souviens que nous
avons déjà fait quelques voyages il y a presque 10 ans pour sonder un peu les possibilités. Avec des
chases qui n'ont pas forcément marché dès le début, mais depuis deux ans nous travaillons en grande
confiance avec la commune de Bietigheim, qui se situe juste derrière la frontière française. C'est donc
assez pratique pour s'y rendre, dans le land du Baden-Wuerttemberg, et c'est à proximité de Karlsruhe
Rastatt.

Nous avons fait un premier voyage en 2025,qui nous a bien convaincus que c'était la bonne ville avec
laquelle nous pouvions nous jumeler. Ce jumelage est commun avec Bailly, à la suite de quoi une
delegation de la commune de Bietigheim a été reçu à la mairie cet été, et nous avons pu avoir un
certain nombre d'échanges. J'ajouterai que depuis plus de deux ou trois ans, nous avons une
association de l'amitié franco-allemande qui est très vivante et très dynamique, et qui est donc prête
à s'investir dans ce nouveau jumelage. Vous avez ici un serment de jumelage qui est un document
cadre qui est assez généraliste, mais qui dit bien les raisons pour lesquelles nous souhaitons ensemble
faire ce jumelage.

Pour ceux qui s'en souviennent, les histoires de jumelage sont parties après-guerre de cette volonté
née de nos deux pays, la France et l'Allemagne, notamment le Général de Gaulle avec le chancelier
Eisenhower. À la suite de quoi, les premiers jumelages qui ont été faits après-guerre l'ont été avec
l'Allemagne. Et il se trouvait que nous étions, avec Bailly, deux des rares communes à 20 ou 30 km à la
ronde à ne pas être jumelées avec une ville allemande. En acceptant cette intention de jumelage avec
la commune de Bietigheim, nous allons en avant vers cette amitié franco-allemande.

Je ne sais pas s'il est nécessaire de développer davantage, mais je me tiens disponible s'il y a des
questions.

Michel BOISRAME
Juste deux petites demandes de renseignements. Sait-on combien de classes d'élèves d'allemand il y
a à la Quintinie, et en Allemagne, sait-on combien d'élèves étudient le français ?

Marc TOURELLE

Malheureusement, le français est de moins en moins enseigné en Allemagne, en tout cas au niveau
des écoles et sur Bietigheim, ils n'ont pas de classe française. Mais chez nous, au collège, on apprend
encore I'allemand, je sais que le collège a lui-même un appariement avec une ville près de Munich qui
continue, j'allais dire tant mieux. C'était un peu similaire avec ce qu'il se passait avec ('Espagne, où
nous n'avons pas forcément trouvé tout de suite, dans renseignement public espagnol, une
correspondance avec notre collège. Il y a des raisons un peu régionalistes, ils privilégient là-bas le
valencien par rapport à l'espagnol, mais nous avons quand même trouvé un collège privé avec lequel
il y a, depuis de nombreuses années, des échanges et un grand nombre de nos collégiens ont déjà
franchi la frontière pour aller de l'autre côté.

Pour l'Allemagne, cela va démarrer différemment, nous avons identifié un certain nombre de
propositions culturelles, sportives. Mon collègue maire allemand, qui est plus jeune que moi, fait partie
de l'équipe de foot nationale des maires allemands, il est très sensibilisé au sport et nous avons
vraiment envie de développer des choses à partir de cela. Mais cela ne pourra pas se faire dans un
premier temps, il faudra développer le petit à petit.

Y a-t-il d'autres sujets ? Vous avez ici le projet de serment de jumelage qui a fait l'objet d'allers-retours
avec la commune de Bietigheim, qui a déjà délibéré en octobre et qui doit délibérer de nouveau début
mars. Et quant à la commune de Bailly, mon collègue Jacques Alexis m'a dit qu'ils avaient un conseil
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juste avant les vacances de février et qu'ils délibéreront également, nous pourrons ainsi faire ce
jumelage.

S'il n'y a pas de questions, je mets aux voix concernant l'approbation de ce principe de jumelage : qui
est contre ? Qui s'abstient ? Merci beaucoup, c'est à l'unanimité, c'est un beau jumelage qui nous
attend. Je vous donne rendez-vous le 20 mars puisque la délégation allemande viendra le week-end
du 20 mars à l'occasion de ce jumelage. Ce sera également l'occasion d'un concert avec deux chorales
franco-allemandes. Merci.

Approuvé à l'unanimité.

ACCUEIL DE LOISIRS DU PARC - MINI-SEJOUR LA ROCHELLE - VACANCES DE PRINTEMPS 2026

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;
VU la loi  82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, Départements et
Régions, modifiée;
VU l'avis de la Commission enfance;
CONSIDÉRANT que ce séjour se déroulera du lundi 20 au mardi 21 avril 2026, soit 2 jours et l nuit, et
concernera un groupe de 24 enfants maximum (20 enfants minimum), âgés de 6 à 11 ans,
accompagnés de 3 animateurs ;
CONSIDÉRANT le coût prévisionnel du séjour s'élevant à 3 378,34 € TTC comprenant :
- Les frais de transports SNCF (aller/retour gare Montparnasse - gare de La Rochelle Ville)
- Les frais d'hébergement avec pension complète à l'Auberge de Jeunesse de La Rochelle
- Les droits d'entrées pour l'aquarium de La Rochelle
- les droits d'entrée pour la visite des Tours de La Rochelle,
- la visite du Musée Maritime ;
ENTENDU l'exposé du rapporteur;
Après en avoir délibéré ;

l) ACCEPTE l'organisation d'un mini séjour pour les enfants de l'Accueil de Loisirs du Parc du
20 au 21 avril 2026;

2) AUTORISE le Maire à signer tous les documents afférents à l'organisation de ce mini-séjour
avec les prestataires du mini-séjour pour l'organisation du mini-séjour à La Rochelle du lundi
20 au mardi 21 avril 2026, pour un groupe de 24 enfants maximum (20 enfants minimum)
de l'Accueil de Loisirs du Parc, accompagnés de 3 animateurs ;

Pour un montant prévisionnel de 3 378,34 € TTC se décomposant comme suit (pour un groupe de
24 enfants maximum) :

Transport SNCF (aller/retour gare Montparnasse - gare de
La Rochelle Ville) l 230,00 €

Hébergement en dur avec pension complète à l'Auberge de
Jeunesse de La Rochelle

l 895,84 €

Visite des Tours 40,00 €

Visite de L'Aquarium de La Rochelle 212,50 €

Visite du musée Maritime 0,00 €

Étant précisé que des ajustements pourront être apportés en fonction du nombre définitif
d'enfants inscrits;

3) DECIDE de fixer la participation des familles à 141 € par enfant.
4) DIT que les crédits correspondants sont inscrits au budget 2026 - chapitre 011.
5) DIT que les recettes correspondantes sont inscrites au budget 2026 - chapitre 70.
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Marc TOURELLE
Je passe maintenant la parole à Marie-Hélène concernant un mini séjour à la Rochelle.

Marie-Hélène HUCHET
Merci Marc, bonsoir à tous. Comme tous les ans, le centre de loisirs permet aux jeunes inscrits au
centre de loisirs du parc de participer à un séjour. Cette année, c'est la Rochelle qui a été sélectionnée,
le voyage est prévu du 20 au 21 avril inclus, soit 2 jours et l nuit. Il concernera un groupe de 24 enfants,
20 enfants minimum, âgés de 6 à 11 ans et accompagnés de 3 animateurs. Les enfants seront hébergés
en hébergement collectif en dura l'auberge de jeunesse de la Rochelle et bénéficieront d'une pension
complète du lundi soir au mardi midi. Les activités : visite des plages, visite de l'aquariumdela Rochelle,
visite du musée maritime et visite des vieilles tours.

Le coût prévisionnel du séjour pour 24 enfants et 3 accompagnateurs, l directeur et 2 animateurs,
s'élève à 3 378,34 € UC, qui se décompose ainsi : le transport SNCF (l 230 €), l'hébergement en dur (l
895,84 €), visite des tours (40 €), visite de l'aquarium de la Rochelle (212,50 €) et la visite du musée
maritime est gratuite. La participation financière demandée aux familles est fixée à 141 € par enfant,
sur la base d'un groupe de 24. Des ajustements pourront être apportés en fonction du nombre définitif
d'inscrits.

Il est donc demandé au conseil municipal :

D'autoriser Monsieur le Maire à signer l'ensemble des devis, contrats ou bons de commande
nécessaire à l'organisation de ce mini séjour;
Et de fixer la participation financière des familles.

Marc TOURELLE

Y a-t-il des questions concernant ce mini séjour à la Rochelle ?

Michel BOISRAME
J'ai une question qui sera la même pourVulcania : comment cela va-t-il s'organiser ? C'est le premier
arrivé qui s'inscrira où il y aura un ordre prioritaire pour des gens qui n'y sont pas allés ?

Marie-Hélène HUCHET
Les inscriptions vont s'ouvrir. Effectivement, si ce sont toujours les mêmes personnes, un contrôle sera
fait pour éviter que ce soient toujours les mêmes enfants qui partent. Nous allons aussi essayer de
privilégier les fratries s'il y en a un, voire deux qui peuvent partir. Tout un contrôle sera fait par rapport
à cela et aux anciens départs et c'est la même chose pour le voyage suivant.

Marc TOURELLE
Oui, Dominique ?

Dominique JAILLON
Juste 3 378 € pour 24 enfants, il n'y a donc pas de coût pour le budget de la commune ?

Marie-Hélène HUCHET

Non il n'y a aucun coût pour le budget de la commune, tout est pris en charge.

Dominique JAILLON
D'accord, merci.

Marc TOURELLE
Merci Marie-Hélène. S'il n'y a pas de questions, je mets aux voix ce mini séjour à la Rochelle : qui est
centre ? Qui s'abstient ? Adopté à l'unanimité, merci.

Approuvé à l'unanimité.
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ACCUEIL DE LOISIRS DU PARC - MINI-SEJOUR VULCANIA - VACANCES DE PRINTEMPS 2026

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;
VU la loi  82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, Départements et
Régions, modifiée ;
VU l'avis de la Commission enfance ;
CONSIDÉRANT que ce séjour se déroulera du lundi 27 au mardi 28 avril 2026, soit 2 jours et l nuit, et
concernera un groupe de 24 enfants maximum (20 enfants minimum), âgés de 6 à 11 ans,
accompagnés de 3 animateurs ;
CONSIDÉRANT le coût prévisionnel du séjour s'élevant à 3 658 € TTC, comprenant :

Les frais de transport SNCF (aller/retour gare Paris-Bercy-gare de Clermont-Ferrand) ;
Les frais d'hébergement avec pension complète au centre UFCV Claire Matin ;
Les droits d'entrée pour la visite du parc Vulcania ;
Les billets pour la montée au Puy de Dôme ;

ENTENDU l'exposé du rapporteur;
Après en avoir délibéré ;

l) ACCEPTE l'organisation d'un mini séjour pour les enfants de l'Accueil de Loisirs du Parc du 27
au 28 avril 2026 ;
AUTORISE Monsieur le Maire à signer l'ensemble des devis, conventions, contrats ou bons de
commande nécessaires à l'organisation de ce mini-séjour avec les prestataires concernés,
pour un groupe de 24 enfants maximum (20 enfants minimum) de l'Accueil de Loisirs du Parc,
accompagnés de 3 animateurs ;
Pour un montant prévisionnel de 3 658 € TTC, se décomposant comme suit (pour un groupe
de 24 enfants maximum) :

2)

3)

Transport SNCF (aller/retour gare Paris-Bercy - gare de
Clermont-Ferrand)

688 €

Hébergement en dur avec pension complète au centre
UFCV Claire Matin + Visite du parc Vulcania et montée au
Puyde Dôme

2 970 €

Étant précisé que des ajustements pourront être apportés en fonction du nombre définitif
d'enfants inscrits;

4) DECIDE de fixer la participation des familles à 152 € par enfant.
5) DIT que les crédits correspondants sont inscrits au budget 2026 - chapitre 011.
6) DIT que les recettes correspondantes sont inscrites au budget 2026 - chapitre 70.

Marie-Hélène HUCHET
Exceptionnellement cette année, nous avons droit à 2 séjours, le deuxième sera un séjour à Vulcania
également sur les vacances de printemps. Ce séjour se déroulera du 27 au 28 avril 2026 inclus, soit 2
jours et l nuit. Il concerne également un groupe de 24 enfants maximum et de 20 enfants minimums,
âgés de 6 à 11 ans inscrits à l'accueil de loisirs du parc, accompagnés de 3 animateurs. Les enfants
seront hébergés en hébergement collectif en dur au centre UFCV Claire Matin, et bénéficieront d'une
pension complète du lundi soir au mardi midi. Les activités proposées dans le cadre de ce mini séjour
sont les suivantes : la visite du parc Vulcania et la visite et ta montée au Puy-de-Dôme.

Le coût prévisionnel du séjour pour un groupe de 24 enfants et 3 accompagnateurs, l directeur et 2
animateurs, s'élève à 3 658 € TTC et se décompose comme suit : le transport SNCF (688 €),
l'hébergement en dur avec pension complète au centre UFCV Claire Matin, visite du parc Vulcania,
visite et montée au Puy-de-Dôme : 2 970 €. La participation financière demandée aux familles est fixée
à 152 € par enfant sur la base d'un groupe de 24 enfants. Des ajustements pourront être apportés en
fonction du nombre définitif d'enfants inscrits.
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Il est demandé au conseil municipal :
D'autoriser Monsieur le Maire à signer l'ensemble des devis, contrats ou bons de commande
nécessaires à l'organisation de ce séjour ;
Et de fixer la participation financière des familles.

Marc TOURELLE
Y a-t-il des questions ? Magali.

Magali PRADEL
Je n'ai pas entendu, le transport est en car ou en train ?

Marie-Hélène HUCHET

Comme indiqué, c'est un transport SNCF, donc en train.

Marc TOURELLE
Merci. Vulcania, ce n'était pas ce qu'avait créé Giscard ? Parce que l'on fête aujourd'hui les 100 ans de
sa naissance. Plus de questions ? Nous mettons aux voix pour Vulcania : qui est contre ? Qui s'abstient
? Merci.

Approuvé à l'unanimité.

APPROBATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE DE LA COMMUNE ET AFFECTATION DES RESULTATS
- EXERCICE 2025

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, Départements et
Régions, modifiée ;
VU la loi d'orientation n°92-125 du 6 février 1992 relative à l'Administration Territoriale de la

République ;
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121-31, L.2311-5 et

R.2311-1;
VU le budget primitif et les décisions modificatives de l'exercice 2025 ;
VU le rapport de présentation du Compte Financier Unique pour l'année 2025 du budget principal ;
VU le Compte Financier Unique pour l'année 2025 du budget principal ;
VU l'avis de la Commission Finances réunie 20 janvier 2026 ;
CONSIDÉRANT que Monsieur Marc TOURELLE, Maire, s'est retiré pour laisser la présidence à
Madame/Monsieur XXXXXX pour le vote du Compte Financier Unique de l'exercice 2025,
ENTENDU l'exposédu rapporteur;
Après en avoir délibéré ;
l") APPROUVE le Compte Financier Unique 2025 de la ville de Noisy-le-Roi,
2°) ARRÊTE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessous :
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FONCTIONNEMENT | INVESTISSEMENT TOTAL
RECETTES 11 707 809,60 € 2 644 103,47 € 14351 913,07 €

DEPENSES 11 285 075,13 € 2 771 297,86 € 14 056 372,99 €

RESULTAT 422 734,47 € -127194,39 d 295 540,08 f[
RESULTAT REPORTE N-1 2 104 827,94 € 4016 144,45 € 6 120 972,39 €

TOTAL (REALISATION + REPORTS) 2 527 562,41 €| 3 888 950,06 €j 6 416 512,47 €]
RESTES A REALISER DEPENSES 2 411980,98 €|
RESTES A REALISER RECETTES 2 334 673,45 €|
SOLDE DES RESTES A REALISER -77 307,53 €

BESOIN DE FINANCEMENT
(résultat d'investissement 2025 avant
affectation et corrigé du solde des restes à
réaliser)

AUCUN BESOIN

TOTAL CUMULE 2 527 562,41 €| 3 888 950,06 €j 6416512,47(1

3°) APPROUVE l'affectation des résultats définitifs 2025 selon la répartition suivante :
-Sur le compte 002: 2 527 562,41 €
- Sur le compte 001: 3 888 950,06 €

RAPPELLE que l'état des restes à réaliser 2025 s'établit comme suit :
- Dépenses = 2 411 980,98 €
- Recettes = 2 334 673,45 €

Marc TOURELLE
Nous passons donc aux délibérations financières avec, dans un premier temps, l'approbation du
compte financier unique de la commune et l'affectation des résultats. C'est un progrès par rapport à
l'an dernier puisque nous n'avons plus de compte de gestion ni de compte administratif, mais un
compte financier unique. Cela nous fait progresser dans la compréhension des documents
administratifs et financiers.

Vous avez en premier lieu le résultat de l'exécution budgétaire, vous avez le petit fascicule compte
financier unique 2025 et budget 2026. Que peut-on en dire pour résumer ? Nous pouvons dire que
nous sommes à peu près conformes à ce qui a été prévu avec, en fonctionnement, des recettes à
hauteur de 11 707 000 €, et en dépenses 11 285 075,13 €, on ne rentre pas dans le détail. Ce qui nous
fait un résultat sur l'année de 422 000 €, après amortissement. C'est-à-dire que si l'on rajoute les
amortissements qui sont des écritures d'ordre pour la section de fonctionnement et celle
d'investissement, nous avons environ une capacité d'autofinancement de l 600 000 €. C'est notre
objectif puisque nous avons toujours dit qu'il fallait que nous puissions avoir une capacité
d'autofinancement qui puisse financer nos investissements courants.

En termes d'investissement, nous avons un résultat à - 127 000 €, ce qui, compte tenu des résultats
reportés, à la fois en fonctionnement et en investissement, nous donne un solde de fonctionnement
et investissement de 6 416 512,47 €. C'est le montant dont il nous faudra décider de l'affectation.

Je ne sais pas si l'on peut être beaucoup plus exhaustif sur ce document, en tout cas avant l'adoption,
puisque nous reprendrons ces résultats par anticipation pour le vote du budget 2026. Y a-t-il des
questions ?

Magali PRADEL
Je voulais juste savoir, par rapport à la capacité d'autofinancement que tu annonces aujourd'hui,
pourquoi nous avons fait un emprunt de 1,5 million pour les réverbères en 2023 si nous avions cette
capacité d'autofinancement. Pourquoi avoir emprunté ?

Marc TOURELLE
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